
Date: 21/04/2024

lerAVIS DE MISE EN DEMEURE

Identification des parties:

• Service contractant : La Direction operationnelle des Telecommunications de Bejaia
representee par son Directeur Mr AIT DAHMANE NABIL sis a l'adresse suivante:
Rue de la liberte Bejaia.

• Partenaire cocontractant Entreprise : ETB TeE EGTPH AHFIR KHALED
representee par son gerant Mr AHFIR KHALED, sis a : QUARTIER DE LA DAIRA-
5101AICH W BEJAIA

• Identification de l'operation
• Contrat (No 14/2022 DU 09/08/2022) portant

MSANNLQN06 (TRA VAUX CANALISATION)
VILLAGE REQUIT

• ODS de dernarrage des travaux : N° 80/24 du 12/03/2024, Delai : 40 jours.

Objet de la mise en demeure:

Suite aux visites effectuees par nos services techniques (AKBOU), il a ete constate ce qui
suit:

- Manque moyens humains et materiels par rapport a vos engagements

-Non-respect des normes de securite de travail (insuffisance des moyens de securisations)

- Un retard dans la cadence de l'execution des travaux sur Ie chantier

A cet effet, vous etes tenus de renforcer le chantier en moyens humains et materiels
et de finaliser tous les travaux dans les delais conformement aux clauses contractuels et aux
specifications techniques du contrat en vigueur.

Delai d'execution de la mise en demeure:

Huit (08) jours apres la notification de cet avis de mise en demeure.

Sanction prevus en cas de refus d'execution :

En cas d'jnexecution de vos obligations contractuelles, et faute de remedier aux
carences qui vous sont imputables dans les delais fixes par la mise en demeure prevu ci-dessus,
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